
INSCRIPTIONS AU 

COLLÈGE DE 
WITRY-LES-REIMS 

 
Les familles s’adressent 
directement au secrétariat du 

collège : 

 
 

Les inscriptions en 6ème auront lieu  

à partir du 15 juin 2017. 
 

Le lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

-Matin : de 10 h 00 à 12 h 00 
-Après-midi : de 14 h 30 à 16 h 30 

 

sur RDV par téléphone, à l’accueil 
du collège, 

pour les élèves 

des écoles du secteur 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

MAIRIE DE WITRY-LES-REIMS 
Place de la Mairie 

  03.26.97.02.25 

 
OUVERTURE DES BUREAUX : 

Du LUNDI AU JEUDI 
De 8h45 à 12h et de 13h30 à 18h 

Le VENDREDI 
De 8h45 à 12h et de 13h30 à 17h 

Le SAMEDI 
De 8h45 à 12h 

 
NOS ÉCOLES : 

 

- Élémentaire Gaston Buard : 
 

  03.26.97.17.95 
Courriel : ce.0511729C@ac-reims.fr 

 

- Maternelle Les Féchettes : 
 

  03.26.97.14.91 

Courriel : ce.0510458W@ac-reims.fr 
 

- Élémentaire Alexis Conio : 
 

  03.26.97.05.95 

Courriel : ce.0511730D@ac-reims.fr 
 

- Maternelle Jules Verne : 
 

  03.26.97.17.98 
Courriel : ce.0511992N@ac-reims.fr 

 
Collège Léonard de Vinci : 

 

  03.26.84.64.90 
Courriel : ce.0512014M@ac-reims.fr 

 

 
PÔLE TERRITORIAL BEINE-BOURGOGNE 

 

 

VIE SCOLAIRE 
 

 

 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 
 

SERVICE D’ACCUEIL 
 

ÉTUDES SURVEILLÉES 
 

RESTAURATION 
 

NOUVELLES ACTIVITÉS 

PÉRISCOLAIRES 
 

COLLÈGE 

mailto:ce.0511729C@ac-reims.fr
mailto:ce.0510458W@ac-reims.fr
mailto:ce.0511730D@ac-reims.fr
javascript:sendViaLaunchpad('email','1104199928')
mailto:ce.0512014M@ac-reims.fr


INSCRIPTIONS 
ATTENTION - Nouvelles modalités : 

 

VOTRE ENFANT ENTRE À L’ÉCOLE 

MATERNELLE : 
 

Où S’ADRESSER ? A LA MAIRIE 
 

DOCUMENTS A FOURNIR et A 
RENDRE AVANT le 15 MAI 2017. : 

 
• FICHE DE VŒUX  

• LIVRET DE FAMILLE 

• CARNET DE SANTÉ 

• JUSTIFICATIF DE DOMICILE (loyer, facture 

EDF, etc…) 

• CERTIFICAT DE RADIATION de l’école 

précédemment fréquentée (si votre enfant 

était scolarisé précédemment). 

• Copie du jugement de divorce (le cas 

échéant) 
 

ATTENTION ! 

 
APRÈS L’INSCRIPTION EN MAIRIE, 

LES PARENTS DEVRONT ATTENDRE DE 
RECEVOIR LA NOTIFICATION DE 

L’ECOLE QUI LEUR A ÉTÉ AFFECTÉE 
AVANT DE SE RENDRE 

OBLIGATOIREMENT À L’ÉCOLE 

INDIQUÉE 
 

SOIT MATERNELLE JULES VERNE : 
 

LE VENDREDI 2 JUIN de 16 h 30 A 18 h 30 

ET LE MARDI 6 JUIN de 16 h 30 A 18 h 30 
 

 

SOIT MATERNELLE LES FÉCHETTES : 
 

LE SAMEDI 10 JUIN de 9 h 00 A 12 h 00 

 

RENTRÉE SCOLAIRE  

2017 / 2018 

 
- LE SERVICE D’ACCUEIL 
MATERNELLE :  le matin avt le temps scolaire 
 et le soir après le temps scolaire-périscolaire 

ÉLÉMENTAIRE : le matin avt le temps scolaire 
 

-L’ÉTUDE SURVEILLÉE 
ÉLÉMENTAIRE : le soir après le temps scolaire-

périscolaire. 
 

-LES NOUVELLES ACTIVITÉS 
PÉRISCOLAIRES pour les élèves de 

maternelle et élémentaire 
 

-LA RESTAURATION SCOLAIRE 

Elle fonctionne sur le temps de la 
pause méridienne dès le premier jour 

de la rentrée. 
 

 
 

Pour information : 
 

Un dossier unique d’inscription sera 
distribué aux élèves par le biais de l’école 

qu’ils fréquentent et mis à disposition 
dans votre mairie à partir de la mi-juin 

2017. Il devra être retourné dûment 
complété et accompagné des justificatifs 
demandés avant le 15 juillet 2017. 

ATTENTION ! 
 

Les dossiers reçus après cette date ne 
pourront pas être traités pour la rentrée et 

le début de la fréquentation des services 
périscolaires ne pourra être effective qu’à 

compter du 18 septembre 2017. 
 

INSCRIPTIONS 
ATTENTION - Nouvelles modalités : 

 

VOTRE ENFANT ENTRE À L’ÉCOLE 

ÉLÉMENTAIRE : 
 

L’INSCRIPTION N’EST PAS AUTOMATIQUE 
 

Où S’ADRESSER ? A LA MAIRIE 
 

- VOUS HABITEZ EN DEHORS 
DE WITRY-LES-REIMS : 

inscription par le biais du 

formulaire de dérogation et la 
fiche de vœux 

- VOUS HABITEZ WITRY-LES-
REIMS : 
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RENDRE AVANT le 15 MAI 2017 : 
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facture EDF, etc…) 

• CERTIFICAT DE RADIATION de l’école 

précédemment fréquentée (si votre 

enfant était scolarisé précédemment). 

• Copie du jugement de divorce (le cas 

échéant) 

 

IMPORTANT : 
APRÈS VOTRE PASSAGE EN MAIRIE, VOUS 

DEVREZ ATTENDRE LA NOTIFICATION DE 

L’ÉCOLE QUI VOUS AURA ÉTÉ AFFECTÉE 

MAIS VOUS NE SEREZ PAS DANS 

L’OBLIGATION DE VOUS RENDRE A 

L’ÉCOLE ATTRIBUÉE CAR 

L’INSCRIPTION DE VOTRE ENFANT SERA 

PRISE EN COMPTE PAR LE BIAIS DE LA BASE 

ÉLÈVE QUI RELIE LES ÉCOLES DE LA 

COMMUNE À LA MAIRIE. 
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